
 

Groupe MR du Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
Question écrire de Mme Cassart-Mailleux, Députée 

à Frédéric Daerden, Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction 
publique, de l’Egalité des chances et de la tutelle sur Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
relative à l’intégration des internes de l’Air Pur au sein de l’internat de 

l’Europe à Huy 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Je vous ai interrogé début d’année scolaire dernière sur l’intégration des internes de l’Air Pur, 
délocalisés à l’internat de l’Europe à Huy, l’ancien internat ayant été réquisitionné pour 
agrandir l’Athénée de l’Air Pur manquant cruellement de places pour accueillir dans de bonnes 
conditions tous les élèves qui s’y inscrivent chaque année.  
 
Vous m’indiquiez que sur les 60 internes inscrits au préalable à l’internat de l’Air Pur de Seraing, 
une vingtaine d’entre eux ne s’y seraient pas réinscrits. Me confirmez-vous ces chiffres 4 mois 
plus tard ? Combien d’élèves compte désormais l’internat de l’Europe ?  
 
Comme se passe l’intégration de ces élèves délocalisés ? De nouveaux travaux ont-ils été menés 
de manière à améliorer leur confort quotidien ? Qu’en est-il des trajets entre l’internat et l’Air 
Pur ? Avez-vous des retours des parents ou des élèves sur cette nouvelle organisation ? 
 
En outre, les travaux dans l’internat de l’Air Pur ont-ils déjà démarrés ?  
 
Je vous remercie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
La réponse du Ministre : 
 
La population comptabilisée à l’internat de Seraing renseignait 42 élèves internes au 1er 
octobre 2023.  
 
Tant le bien-être des élèves internes que celui du personnel continue à être une priorité de 
WBE. Le PO a mis en place un Comité d’accompagnement regroupant les deux 
administrateur/administratrice des internats, des membres des équipes PAPO et éducatives 
supervisés par la préfète de Zone et deux chargés de mission responsables des internats.  
 
Des rencontres sont organisées mensuellement sur le site de Huy, permettant un soutien 
permanent.  
 
Selon le suivi effectué par ce comité, l’intégration se passe de manière harmonieuse au sein 
de l’internat de l’Europe avec un partage de locaux communs dédiés aux activités, ces 
éléments ayant été mis en évidence par les membres du personnel au cours des différentes 
rencontres.  
 
De même, les transports sont organisés et assurés quotidiennement, depuis l’internat de l’Air 
Pur vers celui de l’Europe. 
 
Dans ce cadre et jusqu’à ce jour, la nouvelle organisation n’a généré aucune réclamation ou 
doléance particulière.  
 
Enfin, en ce qui concerne les bâtiments situés sur le site de l’Athénée royal de l’Air Pur, le 
dossier d’étude de stabilité a été notifié début janvier et des sondages sont d’ores et déjà 
programmés. En parallèle, certaines démolitions ont déjà été réalisées pendant les congés 
pour ne pas y perturber l’activité. 
 


